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   FÉDÉRATION SUD-Rail -  17 BOULEVARD DE LA LIBÉRATION 93200 ST DENIS  
  TEL : 01 42 43 35 75     @ : sud.rail.federation@gmail.com  @: liaison.adc.sud@gmail.com    

FACEBOOK : @sudrailofficiel  INTERNET : www.sudrail.fr           TWITTER : @ Fede_SUD_Rail 

Création du P3 et période de formation  

enfin reconnue pour la pénibilité ! 
Depuis des années, SUD-Rail se bat pour faire comptabiliser l’année de formation pour le 

décompte du P1. Si localement nous y sommes arrivés là où nous étions fortement présents, ce 

n’était pas le cas ailleurs et ce n’était pas le cas nationalement pour les ADC et les autres métiers.
 Après avoir mis la pression ces derniers mois par l’intermédiaire de plusieurs DCi au groupe et à 

la SA Voyageurs , nous avons enfin obtenu gain de cause, tant pour les statutaires  que pour les 
contractuel-le-s, lors de la table ronde sur la pénibilité et les allongements de carrière et cela, pour 

tous les métiers !  

En l’absence de rétroactivité et de méthode dictées par la direction, c’est à 

chaque ADC de vérifier sa fiche de paie et de faire le calcul par rapport à sa 

date d’embauche pour faire incrémenter son compteur pénibilité et toucher 

au plus vite les majorations P1, P2 ou P3. 

N’hésitez pas à contacter votre représentant-e SUD-Rail pour effectuer la 

réclamation auprès de vos services RH ! 
 

Création DU P3 et 
revalorisation des 
primes P1 et P2 ! 

 

Créées en 2008, les primes 
P1 et P2 n’ont quasiment 

jamais été revalorisées et le 
système jamais revu malgré 

les réformes des retraites 
successives.  

 

A de nombreuses reprises, SUD-Rail a revendiqué la revalorisation des P1/P2 et l’adaptation de ce  
dispositif dont les montants sont liquidables et comptent pour la retraite, c’est chose faite mais nous ne 
nous en arrêterons pas là et nous continuerons à revendiquer que la revalorisation de cette prime soit 
indexée  sur l’inflation  ! Le P3 sera  mis en place  au 1er semestre  avec  une rétroactivité  jusqu ’au 1er 
Janvier. En cas de problème, n’hésitez pas à contacter votre représentant-e SUD-Rail ! 
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